
Prendre de la hauteur 
Intégrer une vision globale

Agir en manager opérationnel 
et dynamiser vos projets

Une mise en oeuvre : En partenariat avec : 

LES ÉCOLES de l’UIMM
Des écoles labellisées au niveau national

>> Formations inscrites au RNCP éligibles dans le cadre du CPF <<



Animateur d’équipe
Public : Animateurs d’équipe avec ou sans responsabilité hiérarchique.
Objectifs : 
▪ Comprendre et expliquer les projets de l’entreprise. 
▪ Agir en responsable chargé à la fois des aspects techniques de la fonction et de la cohé-
sion du groupe.
▪ Animer dans un esprit de prévention.
▪ Être force de proposition et susciter des actions de progrès. 
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L’ÉCOLE 
DU MANAGEMENT

Responsable d’équipe - Cycle d’encadrement intermédiaire

Public : Personnel d’encadrement ayant déja une première expérience du mana-
gement d’équipe.
Objectifs : 
▪ Se situer dans le système complexe de l’entreprise.
▪ Assurer ses responsabilités économiques, organisationnelles et humaines.
▪ Être un leader et un animateur reconnu.
▪ Être un promoteur du changement attentif aux évolutions structurelles, techno-
logiques et sociales.
▪ S’impliquer dans une démarche qualité et garantir l’application d’une politique 
de prévention en matière de sécurité, de conditions de travail et d’environnement 
industriel. 

L’ÉCOLE 
PRÉVENTION SÉCURITÉ ENVIRONNEMENT

Animateur Prévention Sécurité Environnement
Public : Salariés prennant en charge l’animation et le suivi des questions de san-
té-sécurité au travail et d’environnement. 
Objectifs : 
▪ Comprendre les différents systèmes de management H.S.E.
▪ Se positionner dans l’organisation comme animateur et conseiller en matière de 
Prévention Sécurité Environnement.
▪ Animer et former pour développer une culture prévention.
▪ Détecter et analyser des situations à risque et suggérer des améliorations.
▪ Conduire un projet prévention...
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Les + des écoles
 L’évaluation pré-formative
Un positionnement pour situer le stagiaire et évaluer son potentiel, ses aptitudes 
et ses connaissances. 

 La formation & l’accompagnement
▪ Un processus d’alternance pour favoriser les changements de comportements et 
la mise en oeuvre des outils.
▪ Une pédagogie pratique et active favorisant les échanges d’expériences entre les 
participants.
▪ Des formateurs issus du monde de l’industrie et/ou experts dans leur domaine.
▪ Un suivi personnalisé par un parrain « entreprise » et par un référent « école 
UIMM » qui l’accompagnent tout au long de son cursus.
▪ Aide à l’identification et à la conduite d’un projet en lien avec les axes de 
développement de l’entreprise.

 La certification UIMM
Sous l’égide de l’UIMM, un jury de professionnels d’entreprises délivre une Certification 
professionnelle reconnue et labellisée UIMM garantissant l’acquisition de capacités 
professionnelles conformément à un référentiel national. 

Le financement 
Des financements peuvent vous être proposés par votre ADEFIM.

Qui contacter ?
En Côte d’Or et en Saône et Loire, les écoles de l’UIMM sont mises en oeuvre par 
le Pôle formation des industries technologiques - Bourgogne 21-71 en partenariat 
avec les cabinets RH Conseil 71 et Défi2 Conseil.

Contacts : Référents « école UIMM »

UIMM Saône et Loire - Maison des Entreprises 71 - 75 Grande rue Saint Cosme - BP 20133 - 71104 Chalon sur Saône cedex
UIMM Côte d’Or - Maison des Entreprises - 6 allée André Bourland - BP 67007 - 21070 DIJON cedex

En Saône et Loire 
Muriel Niederlaender
Tél. 03 85 42 18 54
mniederlaender@rhconseil71.com  

En Côte d’Or 
Emmanuelle GAUTHERON
Tél. 03 80 77 85 15 
egautheron@maisondesentreprises.com  


